
4 Dépistage du cancer colo-rectal

4.1 Critères d’inclusion et d’exclusion de la population cible

Le dépistage du cancer colo-rectal par test de détection de saignement occulte dans les selles ayant fait la preuve de son efficacité en population générale
 est proposé aux hommes et aux femmes de 50 à 74 ans. Il repose sur la réalisation d’un test tous les 2 ans. Pour les femmes, il peut être proposé en même temps que la mammographie, puisque le rythme de dépistage est le même. La structure de gestion envoie des invitations aux personnes de la tranche d’âge concernée.

Il n’est pas souhaitable que les sujets relevant d’autres stratégies de prise en charge fassent le test de dépistage, notamment ceux :

· Ayant une symptomatologie digestive d’apparition récente. Il convient de leur proposer d’emblée un examen coloscopique, proctologique ou autre.

· Ayant réalisé une coloscopie complète normale depuis moins de 5 ans.

· Ayant des antécédents personnels de cancer ou d’adénomes colo-rectaux et soumis à un contrôle endoscopique programmé.

· Ayant un parent du 1er degré atteint d’un cancer colo-rectal avant 65 ans ou au moins deux parents du 1er degré atteints (Conférence de Consensus janvier 1998). Une coloscopie de dépistage est recommandée à partir de 45 ans (ou 5 ans avant l’âge au diagnostic du cas index). 

· Ou pour toute autre cause d’exclusion : en cas de maladie grave extra-intestinale (motif éthique) ou de dépistage momentanément inopportun – cas de la dépression – (motif éthique et d’efficacité).

4.2 Formation et information des professionnels et de la population

La structure de gestion participe, en coordination avec le comité technique du dépistage des cancers, émanation du comité régional des politiques de santé, à la formation des médecins traitants sur le dépistage du cancer colo-rectal. La formation des gastro-entérologues et d’environ 50% des médecins généralistes, par groupes d’une cinquantaine de médecins maximum, est un préalable au démarrage d’une campagne de dépistage du cancer colo-rectal. Les séances de formation peuvent concerner le dépistage des trois cancers et comprendre une partie commune sur l’épidémiologie, l’intérêt et les limites du dépistage, une partie sur le dépistage du cancer du sein, une autre sur le dépistage du cancer colo-rectal et enfin, ultérieurement sur le dépistage du cancer du col. Des outils de formation élaborés au niveau national seront proposés à la structure de gestion.

L’ensemble du corps médical, et notamment les médecins du travail, sera informé. Le bulletin de l’ordre départemental des médecins peut être un véhicule d’information. L’information devra aussi se faire en direction des membres des professions paramédicales, et d’une façon plus large vers l’ensemble de la population.

4.3 Stratégie d’invitation et de remise des tests

Une stratégie « couplée » est indispensable. Elle allie la remise du test par les médecins et l’utilisation du fichier des personnes concernées avec envoi postal du test aux personnes n’ayant pas consulté dans la première phase.

Elle implique successivement :

· L’information préalable de la population par lettre individuelle qui invite la personne à retirer le test chez son médecin traitant. Un document d’information, pour lequel un modèle national sera proposé, sera joint à cette lettre d’invitation. Il est préconisé d’intégrer dans cette lettre d’invitation des étiquettes autocollantes comportant l’identification complète de la personne : nom , prénom, date de naissance, sexe, adresse, numéro de sécurité sociale, caisse d'affiliation (en clair, identiques pour la structure de gestion et le centre de lecture ainsi que par code barre, le cas échéant), afin qu’elle puisse correctement identifier les plaquettes de son test et l’enveloppe les contenant Le respect de cette condition permet au centre de lecture d’adresser sans erreur les résultats aux intéressés et de saisir également correctement les éléments nécessaires à l’évaluation du programme.

· La remise du test par le médecin lors d’une consultation. Celui-ci donne également les explications nécessaires, s’assure de la bonne compréhension de son utilisation, de la conduite à tenir en cas de positivité du test. Il remplit avec la personne les indications nécessaires à la lecture et à la remise des résultats, et porte aussi sur l’enveloppe sa propre identification. 

· Le signalement par le médecin, à la structure de gestion, des personnes de sa clientèle ne relevant pas du dépistage, ainsi que de celles refusant de bénéficier du dépistage, par un document simple, permettant la saisie de l’information dans le fichier de la population-cible. Ceci a pour but d’éviter tout envoi ultérieur d’invitation ou de test.

· Le signalement par le médecin, à la structure de gestion, des personnes auxquelles il a remis un test, à un rythme mensuel.

· Une relance des personnes auxquelles le test n’a pas été remis, 4 à 6 mois après cette phase initiale de distribution par les médecins : la structure de gestion adresse une lettre de relance (incluant les étiquettes et le cas échéant le code barre) ainsi que le nouveau test aux personnes de la population cible n’ayant pas fait part de leur refus de bénéficier du dépistage, et auxquelles le test n’a pas été remis. 

· Un courrier de relance est adressé à la fin de la première phase aux personnes auxquelles le test a été remis et qui ne l’ont pas effectué.

· 4.4    Approvisionnement en tests des médecins traitants 

Le centre de lecture des tests (ou la structure de gestion) est chargé d’approvisionner les médecins traitants de sa zone géographique (département ou région selon les cas) en tests lors du démarrage de la campagne.

Les réapprovisionnements des médecins seront le plus souvent assurés par la structure de gestion ; si l’organisation locale rend cette modalité plus pertinente, le réapprovisionnement peut être effectué par le centre de lecture.

4.4 Lecture des tests

La personne effectue le test, l’identifie avec la fiche et les étiquettes et l’envoie dans une enveloppe pré-affranchie, adressée au centre de lecture de la zone géographique concernée ayant passé convention avec les organismes d’assurance maladie 

Le centre de lecture envoie les résultats de tous les tests reçus pour le département à la structure de gestion par fichier informatique, à fréquence régulière (au minimum une fois par semaine). L’enregistrement par saisie à distance en temps réel des résultats à la structure de gestion est aussi possible, si l’équipement du centre de lecture le permet.

4.5 Envoi des résultats et suivi

Les résultats sont envoyés par le centre de lecture directement à la personne dépistée et au médecin traitant désigné sur la fiche. Les courriers type sont fournis par la structure de gestion au centre de lecture. Des modèles sont joints en annexe N° 1, à titre d’exemple.

La structure de gestion doit s’enquérir auprès du médecin traitant de la réalisation d’une coloscopie pour les patients ayant un test positif. Cette information est utilisée pour mettre à jour le fichier des personnes invitées. Par ailleurs, les gastro-entérologues sont sollicités pour envoyer à la structure de gestion le résultat des coloscopies réalisées dans les suites d’un test positif ; un document type de compte rendu de coloscopie (avec compte rendu anatomo-pathologique) sera fourni par la structure de gestion à cet effet. Ces résultats permettent à la structure de gestion de calculer le nombre de cancers et d’adénomes dépistés, le nombre de faux positifs, ainsi que la survenue de complications. 

La structure de gestion programme automatiquement une invitation pour la vague de dépistage suivante dans les délais prévus par le programme, en excluant les patients ayant eu une coloscopie pendant un délai de 5 ans. 






· 
· 
· 
4.6 Participation à l’évaluation

La structure de gestion s’assure de la traçabilité des tests : à chaque remise de test, le médecin remplit une fiche issue d’un carnet, permettant d’identifier le sujet. Cette fiche est jointe au test et son double est gardé par le médecin. A périodicité mensuelle, le médecin envoie le carnet à la structure de gestion, ce qui permet à cette dernière d’évaluer la participation médicale et d’assurer la traçabilité des tests remis.

La structure de gestion calcule les indicateurs de qualité du programme nécessaires au pilotage local ; ceci nécessite le recueil des résultats des examens complémentaires réalisés.

La structure de gestion recueille les indicateurs de qualité du programme suivants : 

· participation à la campagne : la participation est mesurée à partir du nombre de tests réalisés par rapport à l’estimation INSEE du département, par rapport au nombre d’invitations envoyées, ainsi que par rapport à la population invitée et non exclue. La participation est analysée par caisses d’assurance maladie, par tranches d’âge, par sexe, par secteurs géographiques.

· pourcentage de tests positifs  (celui-ci doit se situer entre 1 et 3% pour les Hémoccult). Il est à interpréter en fonction de la tranche d’âge et du sexe

· pourcentage de coloscopies réalisées chez les personnes ayant un test positif. Un taux de 90% doit être visé.

· Taux de complications (hémorragies, perforations) survenues dans les suites des coloscopies, et directement imputables à cet examen.

· résultats des coloscopies réalisées et des examens anatomopathologiques, envoyés par les gastro-entérologues, permettant de calculer le nombre de cancer dépistés et le nombre de faux positifs.

· Pourcentage de personnes exclues du dépistage

Ces données seront transmises annuellement au Comité régional des politiques de santé et à l’Institut de veille sanitaire, dans le format établi par ce dernier.

J Bloch, Paris

12 et 13 novembre 2001












� En l’état actuel des connaissances, seul le test Hémoccult répond à cette définition
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